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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa propose de réformer en profondeur les commissions régionales interprofessionnelles 
instituée par la loi sur la modernisation du dialogue social de 2015.Pour la première fois, chaque 
salarié, y compris dans les très petites entreprises, sera représenté. Elles donnent toute sa force au 
principe de participation des travailleurs, inscrit dans notre Constitution depuis 1946.


